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Résume en francais

Encourt la cassation l'arrét qui refuse d'examiner les critiques formées contre un rapport d'expertise au
motif que le jugement avant dire droit ayant ordonné cette mesure n'a pas été frappé d'appel en méme
temps que le jugement statuant sur le fond. En effet, 'appel du jugement au fond saisit la cour d'appel de
'entier litige, lui imposant ainsi de répondre aux moyens contestant les éléments de preuve sur lesquels

les premiers juges se sont appuyés.
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